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# MONTRÉAL (d’après PC et LPC) - Le 
Canada est un des seuls pays à tenir ses pro­
messes en ce qui concerne l’aide alimentaire à 
l’Ethiopie. C’est du moins ce qu’ont affirmé deux 
représentantes canadiennes, le Dr Louise Ga- 
lameau. de l’Aide médicale internationale (AMI) 
et Mme Francine Dufresne, d’Oxfam-Québec.

Elles ont précisé que des 25.000 tonnes de 
céréales promises par le Canada. 20.000 sont déjà 
parvenues dans ce pays d’Afrique orientale, vic­
time d’une sécheresse qui fait quelque 1.000 
morts par jour.

Selon Mmes Galameau et Dufresne, la 
Communauté économique européenne n’a en­
voyé à ce jour que la moitié des 35,000 tonnes de 
céréales promises; le Programme mondial des 
Nations-Unies, 20,000 tonnes sur les 32,000 pro­
mises; la Grande-Bretagne n'a fait parvenir que 
3.000 tonnes sur les 6,500 promises. Pour ce qui 
est des Etats-Unis et de la France, ils n’ont 
absolument rien envoyé à ce jour, des 50,000 
tonnes promises par le président Reagan durant 
la campagne électorale et les 1.500 promises par 
la France.

Ces chiffres, ont précisé Mmes Galameau et 
Dufresne, proviennent de la Relief and Re- 
habiliatation Commission d'Ethiopie, organisme 
officiel de coordination de l'aide alimentaire d'ur­
gence.

Rodrigue à la 
recherche de 
la conciliation 
des priorités

+ MONTREAL (PC) — Le nouveau mi­
nistre de l’Energie et des Ressources, M. Jean- 
Guy Rodrigue, tentera au cours des prochaines 
semaines de “concilier ses objectifs “économi­
ques” avec ceux du ministère de l’En­
vironnement plutôt que de choisir entre deux 
recommandations formulées par le Bureau d'au­
diences publiques sur l'environnement (BAPE) 
dans son rapport sur les pulvérisations aériennes 
d'insecticides contre la tordeuse de bourgeons 
l’épinette.

C'est ce que le nouveau ministre a déclaré dans 
une entrevue accordée au quotidien Le Devoir à 
titre de réaction préliminaire à ce rapport

Le BAPE y recommandait essentiellement un 
moratoire de deux ans sur les pulvérisations 
d’insecticides ou l'abandon progressif du pro­
gramme d’arrosages au cours des quatre pro­
chaines années. Ces deux délais, selon le BAPE. 
permettraient de mettre au point des solutions de 
rechange plus sécuritaire pour la santé publique 
et l’environnement tout en étant plus rentables 
au plan économique.

Mais la "conciliation’' des pnontés, recherchée 
par le nouveau ministre, pourrait se transformer 
rapidement en bataille rangée contre le rapport 
du BAPE si on se fie à la déclaration officielle 
émise par Energie et Ressources. M. Rodrigue y 
souscrit, en effet, entièrement au principe des 
arrosages, allant jusqu'à dire que “renoncer aux 
arrosages serait aussi grave et irresponsable que 
de refuser de prescrire ou d'absorber un mé­
dicament en cas de réel besoin ".
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Relations avec les USA

Mulroney accordera 
le bénéfice du doute

Selon elles, ce sont des enjeux politiques qui 
mettent un frein à l’aide internationale. “Les 
Russes passent un très mauvais quart d’heure en 
Ethiopie actuellement, a précisé le Dr Galameau. 
Un militaire russe a été tué dernièrement et les 
autres se tiennent barricadés dans leurs quartiers 
quand ils ne sont pas rapatriés. Pourtant, l’aide 
alimentaire est transportée présentement en 
grande partie par des hélicoptères soviétiques. 
L’URSS a fait parvenir 10,000 tonnes de riz aux 
Ethiopiens qui. malheureusement, ne mangent 
pas de cette céréale", a-t-elle précisé.

Par ailleurs, le dernier avion cargo du pont 
aérien établi entre le Canada et l’Ethiopie a quitté 
Mirabel hier matin avec une cargaison de 35.000 
kilos de couvertures, de sucre, de lait et de 
produits médicaux

Ce pont aénen était constitué de cinq avions 
DC-8 transportant chacun des produits pour une 
valeur de $500,000

En Ethiopie, il semble que les réserves dans les 
camps d’urgence soient réduites et les prochaines 
expéditions par mer ne sont pas attendues avant 
la fin du mois de janvier ou le début de février.

CLINIQUE D'OPHTALMOLOGIE 
BELLEMARE ET LAFOND

Dr Fernand Bellemare. M.D. C.S.P.Q.. et 
Dr Gilles Lafond. M.D C.S.P.Q.. F.R.C.S. (C)

OPHTALMOLOGISTES
Maladies des yeux, examen de la vue 
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Place Jacques-Cartier
. 529-9411
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♦ OTTAWA (PC) — Bien que son 
gouvernement accordera aux Etats-Unis 
le bénéfice du doute concernant les ini­
tiatives de politique étrangère, le pre­
mier ministre Mulroney déclare qu’il est 
prêt à courir le risque de mécontenter les 
Américains si l'adoption d'une position 
indépendante s’avère dans l’intérêt du 
Canada.

Il ajoute qu'il serait moins qu'en­
thousiaste si les Etats-Unis demandaient 
de coopérer à un système de défense 
spatiale couramment appelé "guerre des 
étoiles”.

M. Mulroney a fait ces commentaires 
lors d'une interview de fin d'année ac­
cordée à Pamela Wallin et diffusée sur le

réseau CTV. Au cours de cet entretien, il 
a parlé des relations politiques et éco­
nomiques du Canada avec les Etats-Unis 
et le reste du monde, du débat nébuleux 
sur la réaffectation possible des fonds 
consacrés aux programmes sociaux à 
l’inténeur du pays, et des trois premiers 
mois de gouvernement conservateur

Au sujet des relations avec les Etats 
Unis, M. Mulroney a affirmé que durant 
l’ère Trudeau, notre plus important par­
tenaire commercial, ami et allié avait été 
traité comme un ennemi et n'avait ja­
mais obtenu le bénéfice du doute.

Tout ce que je veux dire, a noté le 
premier ministre, c'est que nous dé­
fendrons l'autonomie et l’intégrité du 
Canada en tout temps et en toute cir­

constance. ce qui ne veut pas dire que 
nous devons jeter du vitriol sur notre 
voisin

Il a rappelé que M. Reagan sera a 
Québec les 17 et 18 mars pour des 
entretiens bilatéraux et que ce sera le 
début de discussions compliquées et dif 
ficiles

Pressé par M. Wallin sur la question 
de savoir si des relations trop étroites 
avec le gouvernement Reagan pour 
raient être politiquement dangereuses 
pour M. Mulroney au pays, le premier 
ministre a rétorqué que les Américains 
devaient penser que leur président fai 
sait bien les choses puisqu’ils avaient 
tous voté pour lui

Un employé d'Air Canada travaillant au chargement du matériel de secours à bord d'un des 
cinq DC-8 utilisés pour le pont aérien avec l'Ethiopie

Ethiopie: le Canada 
tient ses promesses

Liste de 52 
nominations 
faites par 
le fédéral

Mme Catherine MACKINNON

*

M. Geoffrey PEARSON

+ OTTAWA (d'après CP et UPC) 
— Le bureau du conseil privé a rendu 
publique, lundi, une liste de 52 no­
minations à différents conseils et 
commissions fédérales, incluant les 
noms de la chanteuse Catherine Mac­
Kinnon au Conseil des arts du Canada 
et de M. Geoffrey A.H. Pearson à 
l’Institut canadien pour la paix et la 
sécurité dans le monde.

La liste de nominations approuvée 
par le cabinet fédéral à la fin de la 
semaine dernière avant que le Par­
lement ajourne, ne mentionne que les 
noms, sans information biographique 
ou les lieux d’ongine des personnes.

Les dernières nominations suivent 
l’annonce, la semaine dernière, de nou­
veaux membres au conseil d’ad­
ministration de Pétro-Canada, de trois 
sénateurs et de deux juges au Québec.

M. Geoffrey Pearson est le fils de 
l’ancien premier ministre libéral Lester 
B. Pearson et un ancien ambassadeur 
à Moscou. Sa nomination à l’institut 
pour la paix financé par le gou 
vemement a été connue la semaine 
dernière mais n’avait pas été annoncée 
officiellement avant quelle soit ap 
prouvée par le Cabine:

Voici quelques-unes des personnes 
nommées et leurs nouvelles positions, 
incluant Mme Mary Anne Griffith 
comme greffière adjointe à la Cham 
bre des communes

Musées nationaux M Rodrigue 
T remblay

Conseil du Canada M Jacques Le­
febvre

Conseil canadien des libérations 
conditionnelles: MM Louis Laporte et 
Guv Bureau

Les vetements
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Trois grands événements politiques

Mila et Brian Mulroney quelques moments après leur victoire du 4 
septembre. Les Canadiens viennent de voter pour le changement 
qu offre le Parti conservateur

r était m
11984

O OTTAWA (PC) — L'année 
1984 sur la scène politique fédérale 
a été marquée per trois grands 
événements: le départ de Pierre 
Trudeau, l’arrivée de John Turner 
et l’élection d’un gouvernement 
conservateur majoritaire dirigé par 
Brian Mulroney.

Voici les dates et les événements 
importants de cette année

29 février premier ministre ca­
nadien depuis 16 ans, Pierre Tru­
deau annonce qu’il quittera la po­
litique lorsque le Parti libéral du 
Canada aura choisi son successeur.

9 mars: la conférence fédérale- 
provinciale sur les droits des auto­
chtones se termine sur un dé­
saccord quant à l'enchâssement du 
droit à l’autodétermination des na­
tions autochtones.

16 mars: l'avocat torontois John 
Tumer annonce qu’il sera candidat 
au leadership libéral.

20 mars: le député libéral de 
Shawmigan et ministre de l’Ener­
gie, des Mines et des Ressources, 
Jean Chrétien, annonce qu’il sera 
candidat à la succession de Pierre 
T rudeau.

23 mars: le débat entourant la 
cause des Franco-Manitobains fait 
rage et le chef conservateur Bnan

Mulroney se porte à 1a défense de 
cette minorité.

24 mars: dans une entrevue ac­
cordée au Financial Post le leader 
tory affirme qu’il n'hésiterail pas. 
s’il était premier ministre, â réviser 
le principe de l'universalité des pro­
grammes sociaux.

24 mars: lancement de la cam­
pagne au leadership libéral â To­
ronto.

26 mars: décès du juge en chef de 
la Cour suprême du Canada, Bora 
Laskin. Il sera remplacé à ce poste 
par le juge Brian Dickson.

29 mars: le chef de l’Opposition 
conservatrice, Bnan Mulroney, se 
rend à Winnipeg, où le débat sur la 
minorité franco-manitobaine fait 
rage, et il se porte â la défense des 
droits des minorités linguistiques.

31 mars: les candidats au lea­
dership libéral se retrouvent à Van­
couver pour la tenue d’un colloque 
régional. ‘

6 avril: un sondage Gallup donne 
les résultats suivants: Parti conser­
vateur 37 pour 100, libéra&x 22 
pour 100 et NPD 10 pour 100.

7 avril: le leader conservateur. 
Brian Mulroney, appuie le gou­
vernement libéral dans la cause des 
Franco-Manitobams.

12 avril: un sondage CROP don­
ne les résultats suivants, si John 
Tumer est élu chef libénfî: PLC 38 
pour 100, PC 49 pour lOO^ét NPD 12 
pour 100

27 avril: les conservateurs veu­
lent recruter 100.000 membres aux
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Québec et Bnan Mulroney promet, 
une fois premier ministre, de cher­
cher des compromis avec le Qué­
bec.

5 mai: un sondage Gallup donne 
les résultats suivants: PLC 46 pour 
100 PC. 40 pour 100 et NPD 11 pour 
100

17 mai: Bnan Mulroney indique 
que le projet de loi S-31, limitant 
les investissements des sociétés 
d'Etat des provinces dans le trans-

Yrt interprovincial, était anti-fran-
jphone et anti-québécois.
2 juin: Brian Mulroney retourne 

à Baie-Comeau et est reçu cha­
leureusement.

16 juin: John Tumer est élu chef 
du Parti libéral du Canada.

19 juin: le leader conservateur 
Bnan Mulroney signe un accord 
avec le premier ministre de Terre- 
Neuve sur la propnété et l’ex­
ploitation des ressources naturelles 
au large des côtes.

22 juin: Bnan Mulroney ren­
contre le président Ronald Reagan 
à Washington.

9 juillet: le premier ministre John 
Tumer annonce une élection gé­
nérale au Canada pour le 4 sep­
tembre.

15 juillet: Bnan Mulroney décide 
de briguer les suffrages dans la 
circonscription de Mamcouagan.

24 et 25 juillet: débat télévisé 
entre les chefs des trois formations 
politiques fédérales.

26 juillet: la Cour suprême du 
Canada déclare inconstitutionnels 
les passages de la loi 101 ré­
glementant l'accès à l’école an­
glaise au Québec. La cour affirme 
aue la "clause Canada” contenue 
dans la Charte des droits l'emporte 
sur la “clause Québec" de la loi 101.

15 août: débat télévisé sur la 
condition des femmes dans la so­
ciété canadienne.

4 septembre: les conservateurs 
de Bnan Mulroney remportent une 
écrasante victoire électorale. Ils 
obtiennent 211 sièges, les libéraux 
40 et le NPD 30. John Tumer est 
élu dans Vancouver-Quadra et de­
vient chef de l’Opposition officielle.

9 septembre: le pape Jean Paul II 
amve au Canada jusqu'au 20 sep­
tembre.

17 septembre: le premier ministre 
Bnan Mulroney annonce la for­
mation de son cabinet

5 novembre: discours du Trône 
ouvrant la première session de la 
33e législature.

8 novembre: le ministre des Fi­
nances, Micheal Wilson, présente 
un exposé économique et financier.

13 novembre: première ren­
contre des premiers ministres des 
provinces avec le nouveau gou­
vernement conservateur à Ottawa.

2! décembre: ajournement des 
travaux parlementaires pour la pé­
riode des Fêtes.

Le temps manque 
à la députée 
Gabrielle Bertrand

+ OTTAWA (PC) - Quand 
on lui demande comment elle se 
débrouille dans sa nouvelle car­
rière, la députée conservatrice de 
la circonscription de Brome-Mis 
sisquoi à la Chambre des 
communes, Mme GabrwAe Ber­
trand répond tout de suite “Dé­
bordée. J’aurais besoin de 30 heu­
res par jour six pour dormir et 
24 pour travailler”.

Mme Bertrand souligne que si 
certains aspects du travail de dé­
puté lui étaient familiers, d’au­
tres par contre lui étaient tel­
lement inconnus.

"J'étais habituée au travail qui 
entoure les services à fournir aux 
gens de la circonscription”, af­
firme la veuve de l’ex-premier 
ministre du Québec. Jean-Jac­
ques Bertrand. “Je connaissais 
aussi les procédures par 
lementaires".

La nouveauté vient du fait 
d’oeuvrer au niveau fédéral. “A 
Ottawa, ce qui surprend, c’est le 
gigantisme, dit-elle; c’est la vie de 
tout le Canada qui est discutée”.

Et puis, il y a toutes ces réu­
nions: le caucus provincial, le 
caucus national et les comités 
formés au sein des caucus. Bnan 
Mulroney a nommé Mme Ber­
trand secrétaire parlementaire au 
ministère de la Santé et du Bien- 
Etre. Elle voit son rôle comme 
celui d’un agent de liaison entre 
le ministre et les députés du par­
ti. “Les membres doivent savoir 
ce qui se passe dans ce ministère 
et. de l'autre côté, le ministre doit 
connaître ce que le caucus pen­
se".
La priorité i la circonscription

Mais, pour Gabnelle Bertrand, 
la pnorité est de s’occuper des 
gens de sa circonscnption avant 
tout. Elle est présente dans sa 
circonscription toutes les fins de 
semaine et elle y va également

*

Le chômage chez les jeunes: 
la priorité de Gabrielle Ber­
trand.
une autre journée dans la se­
maine.

Quelle est la préoccupation 
majeure dans Brôme-Missisquoi? 
"Le chômage, surtout chez les 
jeunes”.

Trouve-t-on dans sa cir­
conscription que le gou­
vernement actuel fait tout pour 
régler les problèmes actuels?

’’Non, répond-elle, les gens 
comprennent qu’en trois mois on 
n’a pas eu le temps de remédier à 
tout”. Et en bonne femme po­
litique, déjà, elle ajoute: “Mais la 
confiance revient tranquillement 
au sein de la population".

Selon elle, le problème du chô­
mage passe bien avant la ques­
tion de l’universalité des pro­
grammes sociaux dans l’esprit 
des citoyens. “Si les entreprises 
reprennent confiance, elle vont 
engager à nouveau du person­
nel".

Mme Bertrand, qui confie avoir 
hésité longtemps avant de se pré­
senter aux élections pour être 
députée déclare: “C’est un travail 
exigeant, mais très emballant. Je 
ne regrette nen”.

NOUVEAU
“L’INDEX DES

SPÉCIALISTES”
Un guide des sennces dans le domaine de I habitation 
Une section soOcwie publiée chaque jour a l intétieuf des 
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maçon plombier électricien, couvreur rembourreur 
ebéniste. décorateur terrassier dénergeur ou autrest
ANNONCEZ VOTRE SPECIALITE ET PRENEZ LA 
CHANCE OUE DES CENTAINES DE NOS 300 000 
LECTEURS VOUS DECOUVRENT! UNE OCCASION 
OE VOUS FAIRE CONNAITRE A PEU OE FRAIS
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La loi 101 elles droits linguistiques des consommateurs

La situation est dramatique
Deuxième cri d'alarme du président de la Commission dy protection de la langue 
française, M. Gaston Cholette, en moins de deux mois. Cette fois, c'est pour 
démontrer que la Charte de la langue française (loi 101) protège mat les droits 
linguistiques fondamentaux des consommateurs québécois. La situation serait 
même dramatique. Lise Lachance a pu obtenir le document inédit dans lequel le 
président de la Commission pose les paramètres du problème. Elle nous en 
parle. * \

*

♦ La Charte de la langue fran­
çaise (loi 101) protège mal les 
droits linguistiques fondamentaux 
des consommateurs québécois. La 
situation s'avère particulièrement 
dramatique depuis un an exac­
tement, soit depuis l’adoption, le 
22 décembre 1983, de la loi mo­
difiant la Charte de la langue fran­
çaise.

par
Lise

LACHANCE

Cette loi, en effet, a consi­
dérablement réduit la portée des 
articles protégeant le consom­
mateur. Il est devenu ex­
trêmement difficile, et souvent 
même impossible, de faire sanc­
tionner par les tribunaux certains 
types de violation. En fait, sou­
ligne le président de la Commis­
sion de protection de la langue 
française, M. Gaston Cholette, on 
se retrouve en gros dans la si­
tuation qui existait avant l’a­
doption des grandes lois lin­
guistiques du Québec.

Pour un "petit pain"

Dans un document inédit d'une 
cinquantaine de pages intitulé 
‘‘Les droits linguistiques fon­
damentaux: réalité ou mythe” et 
dont LE SOLEIL a pu obtenir co­
pie, M. Cholette lance sans am­
bages: “C’est encore sur le fran­
cophone en tant qu’individu que 
revient, pour l’exercice et le res­
pect de ses droits linguistiques 
fondamentaux, le fardeau de de 
mander, de réclamer, d’exiger d’ê 
tre respecté dans sa condition de 
francophone, au risque de passer 
pour un empêcheur de tourner en 
rond.
“Ce qui devrait normalement lui 
être garanti de plein droit par les 
pouvoirs publics est sujet, au con 
traire, à des conditions qui font

que. dans la plupart des cas. il a 
plutôt intérêt à se taire, à endurer, 
à se convaincre enfin qu’après tout 
il est né pour un petit pain et qu’il 
ne devrait pas par dessus le mar­
ché, risquer de le perdre”.

Ce constat tombe dru. Son im­
pact s'ajoute à celui du rapport 
annuel de la Commission dans le­
quel M. Cholette soutenait, il y a 
deux mois, que les droits lin­
guistiques des salariés fran­
cophones travaillant dans les pe­
tites entreprises ne sont ab­
solument pas protégés. L’effet de 
ce double coup porté à la quiétude 
collective est d'autant plus per­
cutant que l’ancien haut fonc­
tionnaire du ministère des Affaires 
intergouvemementales a l’ha­
bitude de bien peser ses mots.

De façon restrictive

Gaston Cholette impute à deux 
causes principales la difficulté des 
consommateurs québécois à faire 
respecter leurs droits linguistiqes.

D’une part, “dans le contexte 
politico-judiciaire canadien où le 
droit pénal (fédéral et provincial) 
est d'inspiration britannique et où 
la nouvelle Charte canadienne des 
droits et libertés vise à assurer la 
plus grande liberté linguistique 
possible dans certains domaines, 
les tribuanux interprètent les lois 
pénales — en particulier la Charte 
de la langue française — de façon 
restrictive", affirme le président.

D’autre part, le ministère de la 
Justice considère que les articles 
portant sur les droits linguistiques 
fondamentaux des consom­
mateurs sont strictement dé­
claratoires. donc ni générateurs de 
contravention ni créateurs d’in­
fraction.

Selon cette théorie, le fait de ne 
pas respecter l'un ou l'autre de ces 
articles fondamentaux ne peut 
être interprété comme une vio­
lation de la loi et être sanctionné 
par les tribunaux. Seule la vio­
lation d'un article imposant une 
obligation spécifique ou compor­
tant une interdiction spécifique 
peut donner lieu à une poursuite.

Or ilf n’y a pas, dans la Charte, 
suffisuniment d’articles spécifiques 
pour couvrir toutes les situations 
où l’o* devrait informer et servir le 
consommateur en français

“Rien ne prévoit, par exemple, 
que Ite personnel d’un éta- 
blissentent commercial doit, sous 
peine cfc‘ contravention, servir un 
client e« frànçais. Une personne 
qui va dams un restaurant et qui ne 
réussit pas à se faire servir en 
français (te peut pas compter sur 
une sanction judiciaire contre qui 
que ce soitt”, note M. Cholette.

Le document décrit les do­
maines où\les'droits linguistiques 
des consommateurs québécois 
sont impun|êment bafoués. Il se 
penche particulièrement sur trois 
grands secteurs: les biens, les con 
trats, les micso-ordmateurs 

\
Les produits'

L’article 51 tie la Charte stipule 
que toute insdnption sur un pro­
duit, sur son \ emballage, sur les 
objets accompaymant ce produit (y 
compris le mode d’emploi et les 
certificats de garantie) doit être 
rédigée en français. Cette règle 
s’applique également aux menus 
et aux cartes dtis vins. Le texte 
français peut être* assorti d’une ou 
de plusieurs traductions mais au­
cune inscription nWigée dans une 
autre langue ne doè l’emporter sur 
le français. ^

Le plus grand nombre de ren­
seignements par téléphone à la 
Commission de protection de la 
langue française porte sur cet ar 
tide. Malgré les progrès réalisés 
depuis plus d’une décténnie, il y a 
encore une foule de produits dé­
rogatoires dont les insiinptions et 
les documents d’accom(>agnemem 
ne contiennent pas ur* mot de 
français. (

Compte tenu du contexte ac­
tuel. l’organisme pura-gou- 
\ememental s’estime dans' une po­
sition inconfortable lorsqu*'il veut 
faire corriger une telle situation. 
Car dans ce domaine, “la logique 
jundique et la logique éconoimique 
ne coïncident pas forcément'*^, sou-

vi.';. *,>.
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M. Gaston Cholette. président de la Commission de protection de la langue française

ligne Gaston Cholette. Si l’on re­
tient la thèse voulant que seul le 
fabricant soit tenu responsable, on 
dispose d'un recours judiciaire ef­
ficace uniquement contre les fa­
bricants québécois ou ceux qui ont 
une place d'affaires ici, ce qui peut 
dissuader des entreprises étran­
gères de s'implanter au Québec.

La commission considère que le 
respect de la loi repose non seu­
lement sur les épaules des fa­
bricants mais aussi sur celles de 
tous les intervenants impliqués 
dans la chaîne de distribution. Elle

doute cependant que les tribunaux 
acceptent son interprétation. Voilà 
pourquoi, plutôt que d’être dé­
boutée, elle a décidé de contourner 
le problème en se transformant en 
groupe de pression, ce qui n’est 
pas normalement sa vocation. 
Comment? Par des enquêtes sec­
torielles. Elle mobilise les prin­
cipaux agents dans un secteur 
d'activité économique, dans une 
catégorie de produits, afin que 
chacun fasse sa part pour que la 
loi soit respectée. Par ce moyen, 
elle a obtenu de bons résultats en

ce qui concerne les jouets et les 
jeux de société

La commission croit que la loi 
devrait être amendée pour in 
terdire expressément à quiconque 
“de fabriquer, de distribuer, de 
louer, de vendre ou autrement dis­
poser des produits dont les ins­
criptions, les contenants, les em­
ballages et les documents ou ob­
jets d’accompagnement ne sont 
pas en français" Ainsi, on pourrait 
faire porter la responsabilité sur 
chacun des types d'intervenants

Mauvaise protection pour les contrats
q Au chapitre des contrats, 

la Charte protège très mal la 
langue qu’elle prétend servir. 
Elle ne réussit pas à corriger les 
articles du code civil selon les­
quels les avis relatifs au baiL 
échangés entre propriétaires et 
locataires, doivent être rédigés 
dans la même langue que le 
bail lui-même.

Il suffit donc que ce do­
cument ait été rédigé et signé 
en anglais à un moment donné 
pour que tous les avis qui s’en­
suivent dans les années à venir 
ne puissent plus jamais être en 
français. Modifier cette si­

tuation équivaudrait à signer 
un nouveau bail, avec tous les 
inconvénients que cela 
comporterait pour un locataire, 
en particulier le fait que le 
propriétaire ne serait plus obli­
gé de transiger avec lui.

Un francophone de Montréal 
l a appris à ses dépens lorsque 
sa contestation d’une aug­
mentation de loyer a été re­
fusée sous prétexté qu’elle était 
écrite dans la “mauvaise’’ lan­
gue, c’est-à-dire en français (le 
bail ayant été signé sur une 
formule anglaise).

"Si le consommateur fran­

cophone n’est pas vigilant et 
s’il ne réclame pas ex­
pressément un contrat en fran­
çais, même lorsque les cir­
constances jouent contre lui, il 
ne pourra pas faire sanctionner 
par les tribunaux la violation 
de ses droits", affirme M. Cho­
lette.

Le président de la Commis­
sion de protection rapproche le 
cas de cette locataire déboutée 
en cour supérieure, en octobre 
1983, de celui d’un travailleur 
du Centre d’accueil Miriam 
(Montréal) désireux que son 
employeur communique avec

lui en français mais incapable 
de l’y obliger.

La cour d’appel vient en effet 
de statuer (22 mars 1984) qu’un 
employeur n’est tenu de 
communiquer en français avec 

, un employé que si ce dernier 
l’exige. Ce jugement est trou­
blant. affirme Gaston Cholette. 
car il en découle que la liberté 
de choix est la règle tandis que 
Ifusage exclusif du français 
constitue une exception

i La commission a demandé 
au bureau du procureur gé­
néral d’interjeter appel mais el­
le s’est heurtée à un refus. Elle

doit donc désormais tirer les 
conséquences de ce jugement. 
“Ce qui veut dire qu’au moins 
l’article 4L sinon toute la char 
te de la langue française, n’est 
pas d’ordre public”. C’est là. à 
son avis, une conséquence tel­
lement grave que le législateur 
devrait intervenir d’urgence 

“Dans l’état actuel des cho 
ses. la seule façon pour un 
ouvrier d’établir désormais 
avec certitude son droit de re 
cevoir en français les commu 
nications que son employeur 
lui adresse, c’est de le de­
mander explicitement, et vrai­
semblablement au moment

même de l'embauche, faute de 
quoi son droit risque de se 
prescrire. Il est ahurissant 
qu’un ouvrier francophone au 
Québec, en 1984, à une époque 
où le chômage fait tant de 
ravages, soit obligé, avant mê­
me d’occuper un nouvel em­
ploi. d’exiger de son employeur 
qu’il lui adresse toutes ses 
communications en français.

C'est un excellent moyen, par 
les temps qui courent, de le 
faire passer pour un trouble 
fête et de le condamner au 
chômage indéfiniment”, con 
dut M. Cholette

Urgence d’une loi 
sur les logiciels

1
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Ce sont les logiciels gui créent le plus gros problème de droit linguistique en mahere d'informatique

\
O Avec l’explosion de l’in­

formatique, il faut de toute ur­
gence mettre à jour la Charte de la 
langue française ou procéder car­
rément à l’adoption d’une nouvelle 
loi, affirme i le président de la 
Commission ale protection de la 
langue française, M. Gaston Cho­
lette.

Selon le ha'tft fonctionnaire, la 
seule assise juridique contenue 
dans la Chart c au sujet de l’in­
formatique est l'article 51, dans la 
mesure où il 'Use le “matériel", 
c’est-à-dire l’ordinateur et ses pé 
nphénques. Celât signifie, en pra 
tique, que les seuls champs d’in­
tervention de la Commission de 
protection de la latfçue française, à 
l’heure actuelle, se limitent à une 
partie des inscrrjjtions “sur" les 
ordinateurs et leur', composantes 
à l’emballage de c es produits, à 
leur mode d’emploi,’ à leurs cer 
tificats de garantie c*t aux autres 
documents qui les accompagnent. 
“L’univers mille fois plus im­
portant des logiciels. qU; provoque 
une anglicisation t galopante, 
échappe pratiquement ù la Charte

de la langue française soutient le 
président.

A son avis, seules des mo­
difications législatives ou 
réglementaires sont susceptibles 
d’apporter des solutions ap­
propriées aux problèmes posés sur 
le plan linguistique par les lo­
giciels "Les modifications lé­
gislatives pourraient mettre en 
place un régime de contin­
gentement et de traduction des 
logiciels eux-mêmes, quitte à lais­
ser la porte ouverte à des ex­
ceptions qui seraient traitées par 
règlement Ce régime s’inspirerait 
de l’article 54 de la Charte de la 
langue française et de la Loi sur le 
cinéma "

Plus grave que le cinéma

VI Cholette fait remarquer que 
si l'Assemblée nationale a jugé 
nécessaire d'adopter récemment 
une loi sur le cinéma, elle devrait à 
plus forte raison intervenir dans le 
domaine des logiciels, éducatifs ou 
autres "La situation est pire que

en matière ci- 
et les consé- 
bcaucoup plus

celle qui existe 
nématographique 
quences en sont 
importantes", déclare le haut fonc­
tionnaire. “Ce sont les logiciels qui 
créent le plus gros problème de 
droit linguistique dans le domaine 
de l'informatique "

D’ici à ce que l’Etat intervienne 
dans cette nouvelle étape de la 
révolution électronique, la 
Commission de protection de la 
langue française se considère 
“dans une situation pour le moins 
inconfortable". Elle se dit cons­
ciente que certaines contraintes 
autres que juridiques “rendraient 
délicate toute intervention mal ca­
librée dans le domaine de l’in­
formatique domestique". Car. pré 
cisc-t-elle, des actions inop­
portunes faciliteraient in­
directement la création de réseaux 
commerciaux parallèles dont la vi­
gueur s'appuierait sur l'appât du 
gain chez certains hommes d'af 
faires et sur l'appétit insatiable des 
consommateurs pour tout produit 
nouveau.

L'EDITEUR NE PEUT FOURNIR UNE MEILLEURE IMPRESSION
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UNESCO: 
la voix 
des absents

Les Améncains se re­
tirent, en cette fin d’an­
née. de l’UNESCO, l’or­
ganisation des Nations- 
Unies pour le dé­
veloppement de l’é­
ducation, de la science et 
de la culture, et la Gran­
de-Bretagne a donné son préavis d’un an, le mois 
dernier. Les motifs invoqués: une politisation 
trop grande de l’organisme et une gestion pour le moins 
laxiste.

Convenons immédiatement que les Etats-Unis ont 
manifestement raison de se plaindre du gaspillage qui 
règne en maître au siège social de l’UNESCO, à Paris, 
eux qui en défraient 25 pour 100 du budget. Le secrétaire 
général, le Sénégalais Amadou Mahtar M’Bow, gagne 
un confortable $180,000 US par année, non imposable, 
en plus de loger gratuitement dans les locaux de 
l'organisation.

Patron à la réputation autoritaire s’il en est une, M. 
M’Bow gère une pléthore de fonctionnaires in­
ternationaux qui travaillent pour l’essentiel dans la 
capitale française plutôt que dans “le champ”, ce qui 
contredit dans les faits les objectifs de l’UNESCO.

Mais les Américains s’en prennent surtout à l’o­
rientation tiers-mondiste grandissante des organismes 
internationaux. Pour reprendre un discours de l’am­
bassadeur canadien à l’UNESCO, M. lan Christie Clark, 
en juin, “les Etats-Unis persistent à percevoir la montée 
stridente des voix du Tiers-Monde comme un blâme, 
comme une réprimande alors qu’il s’agit tout sim­
plement d'un signe de la maturité croissante du Tiers- 
Monde qui prend la défense de ses propres intérêts et de 
son avenir".

Présents dans l’UNESCO, participant à tous les dé­
bats, les Etats-Unis et le monde occidental ont pu y 
combattre les atteintes à certains critères de la liberté 
d’information telle que nous la connaissons. Absents, le 
nouvel ordre mondial des communications, avec ses 
bienfaits et ses défauts, serait devenu la norme in­
ternationalement reconnue.

Le départ américain, la baisse radicale du budget qui 
s'ensuit, nuira par contre aux pays du Tiers-Monde en 
leur coupant l’accès à maints programmes de dé­
veloppement. La communauté scientifique américaine 
elle-même en fera les frais, comme en témoigne un 
récent rapport du Conseil national de recherche des 
Etats-Unis.

La droite américaine, et notamment la Heritage Foun­
dation, se réjouit de la décision de son gouvernement. 
Elle espère en coupant les fonds de l’UNESCO, faire 
taire toutes les voix qui y défendent les intérêts des 
nations défavorisées.

Mais le texte officiel du Département d’Etat confir­
mant le départ américain contient néanmoins certains 
germes d’espoir de retour. On y admet par exemple la 
réalité des efforts pour améliorer la gestion de l’or­
ganisation, et on annonce le maintien à Paris d’une 
mission destinée à protéger les intérêst des Etats-Unis.

Cette attitude de partir sans réellement partir, au 
fond, tout en cessant de payer sa quote-part, n’honore 
pas le gouvernement américain, d’autant plus qu’il a 
quand même réussi à faire prévaloir ses vues dans la 
majorité des débats idéologiques et politiques de l’U- 
NESCO.

Le gouvernement canadien demeure toujours so­
lidaire de l’UNESCO, aux dernières nouvelles. Le rap­
prochement entre notre pays et les Etats-Unis, depuis 
l’arrivée au pouvoir conservateurs, soulève toutefois 
une certaine inquiétude. Il faut dans ce contexte scruter 
de très près la révision de notre politique extérieure 
qu’amorcera le ministre Joe Clark à la fin de janvier, et 
s’assurer que le Canada scrute l'action de l'UNESCO à 
fond — de l’intérieur.
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(OPINION DU LECTEURI

A bas le “made in Taiwan”!
La population canadienne 

a connu ces dernières an­
nées la limitation temporaire 
des exportations de voitures 
japonaises. Evidemment, 
nous n’avions pas le choix. 
C’était cela ou une industrie 
de l’automobile nord-amé­
ricaine essouflée, vouée à 
l’extinction dont le résultat 
aurait pu être ca­
tastrophique par la perte 
d’emplois occasionnée.

Mais maintenant, nous 
sommes confrontés à un 
problème de plus grande en­
vergure. Un problème “ma­
de in Taiwan”.

Qui n’a pas tomber un 
jour sur un produit élec­
tronique. une pièce de vê­
tement. ou encore un jouet 
(Bout de Chou) qui vous a 
étonné par son prix extra­
ordinairement bas. A coup 
sûr. regardez sur l'emballage 
et vous apercevrez, “made 
in Taiwan”. Souvent vous 
l’achèterez tout de suite et 
fier de votre achat, vous di­
rez à vos amis: “J’ai payé ça 
$10. et un autre en tout sem­
blable coûtait $25.” On vous 
répondra. “C’est parce qu’en 
Taiwan, la main-d’oeuvre 
coûte des “peanuts”!..." 
Malheureusement cela va 
plus loin.

Le meilleur exemple que 
je puis vous donner est au 
sujet des produits élec­
troniques. Prenons les or­
dinateurs “Apple” et sa mar­
que concurrentielle “Oran­
ge". Le second est en­
tièrement compatible au 
premier sans parler de son 
apparence (même design et 
couleur). Bref, une copie

parfaite! A la grande joie de 
leurs consommateurs, l’“0- 
range" coûte beaucoup 
moins cher. Mais ce que 
beaucoup semblent ignorer, 
c’est que la Cie “Apple" a 
investit des millions de dol­
lars à son service de R & D 
(recherche et dé­
veloppement), et lorsqu’elle 
met sur le marché le produit 
de ses recherches, elle doit 
inclure une partie de ses dé­
penses dans la dé­
termination de son prix de 
vente. Ge que le Taiwan, en 
mettant sur le marché une 
copie illégale, n’a pas à faire 
défrayer à leurs acheteurs. 
C’est littéralement s’ap­
proprier le travail des autres 
et c’est l’économie de nos 
pays inventeurs qui en souf­
fre.

Nous n'avons pas beau­
coup de moyens de contrôle 
envers un pays qui ne se 
conforme pas aux règles des 
lois sur les brevets d’in­
vention et droits d’auteur. 
Le Taiwan n’ayant pas signé 
cette convention in­
ternationale.

Plusieurs diront que ça ne 
fait pas grand mal à ces 
compagnies comme Apple 
ou Lacoste. A court terme 
peut-être, mais à long terme 
cela sera catastrophique. 
Même que cela nous touche 
déjà. En revenant sur mon 
exemple de Apple. Si cette 
compagnie a consacré dix 
millions de dollars pour sor­
tir un nouvel ordinateur en

pensant en vendre cent mille 
sur le marché, nous aurons 
donc une part de $100 at­
tribuée au coût du produit 
lors de notre achat. Mais si 
vingt mille copies de ce mê­
me produit sont vendues, la 
part des recherches sera 
maintenant de $125 dont $25 
pour combler le manque à 
gagner... Evidemment, je ne 
m’attends pas de voir du 
jour au lendemain les 
consommateurs s’arrêter 
d’acheter de ces produits. 
C’est plutôt aux gou­
vernements d’intervenir par­
ce que plusieurs diront oui à 
la concurrence mais à une 
concurrence saine. N’est-il 
pas le rôle attribué par la 
doctrine keynésienne sur la­
quelle est basée notre éco­
nomie capitaliste? Le pre­
mier ministre, homme d'af­

faires qu'il est, et son ad­
ministration ne peuvent être 
insensible à cela 

Il ne s’agit pas seulement 
de dire par principe rendons 
à César ce qui revient à 
César mais d'agir par des 
lois concrètes en vue d'as­
sainir le commerce in­
ternational. A mon avis, il 
n’y a qu'une seule solution: 
boycotter l’importation des 
produits "made in Taiwan” 
et rallier les pays in­
dustrialisés à cette idée. D’i­
ci là, que chacun s’arrête et 
réfléchisse avant d’acheter 
un produit taiwannais parce 
que chaque fois que nous le 
faisons, nous favorisons la 
progression de l’inflation et 
du chômage...

Cherli
Lévis

Lesnler

Stars” en deuil
Avez-vous remarqué que 

nos stars portent le deuil? 
Comme exemples, qu’il vous 
suffise de penser à Louise 
Forestier et Monique Ley- 
rac, etc., dans le show “Le 
Chez-Nous des Artistes” (en 
passant, fameux!) ou encore 
Fabienne Thibeault, l’air 
d’une veuve éplorée, Juliette 
Gréco (elle, c’est pas nou­
veau!) chez Michel Jasmin 
et la belle June de “Good 
Morning America” et 
combien d’autres. Il y a une 
raison à ces robes et ac­
cessoires noirs. La mode? 
Après tout, les couturiers 
suivent le courant et s’ins­
pirent de tout, même si c’est 
morbide et par les temps qui

Moi, je ne me sens pas bien quand je suis malade

courent de quoi entend-on 
parler? De morts, bien sûr. 
Mais, si tel est le cas, ne 
trouvez-vous pas que cela 
fait “bassement mercanti­
le"? et qu’on me pardonne le 
pléonasme.

Et puis, s’il fallait aller 
plus loin dans nos réflexions 
et y voir un signe des temps, 
ne pensez-vous pas qu’il y 
aurait matière à s’inquiéter 
de ce que nous réserve de­
main?

Réfléchissez bien avant de 
vous lancer là-dedans, l’oc­
culte n’est jamais facile à 
déchiffrer.

Mario-Camille Haubert 
Baie-Comeau

Merci!
Halte-là! Oui, halte-là! 

Stop! Il s’agit ici de vraies 
personnes. Pas d'un té­
léroman. Ça m en donne mal 
au ventre! Oui, j'en ai mal 
au ventre de ce climat de 
dénonciation. de vic­
timisation. de culpa­
bilisation et de grattage de 
plaies. Si la société est ma­
lade, comme on se complaît 
à le véhiculer sur tous les 
tons, et dans toutes les pa­
ges, en couleur et surtout en 
noir et blanc, eh! bien, qu’el­
le se soigne! Et la société 
c’est nous, c’est moi, l'a­
nonyme du quotidien.

Et moi, je ne me sens pas 
bien quand je suis malade. 
Cette primaire affirmation 
(puisqu'il faut retourner aux 
sources du gros bon sens) 
me semble une motivation 
suffisante pour arrêter de 
boire dans la même tasse le 
bicarbonate et le thé brû­
lant. C'est une mixture bon­

ne à faire éclater l’ulcère.
soit!

En clair, quels que soient 
notre allégeance politique, 
notre rêve national, in­
ternational et tutti quanti, 
notre dignité d’humain et la 
nécessité pressante de de­
venir adultes ne peuvent se 
subordonner indéfiniment à 
notre besoin d’apprentissage 
de la parole. C'est beau de 
parler pour parler, mais pour 
dire quoi, maintenant? No­
tre sclérose? Notre volonté 
d'aller plus loin? Nous avons 
un choix à faire.

A mon sens, toute parole 
est une nourriture po­
tentielle. L'esprit, le coeur, 
l'être boivent, mangent, di­
gèrent et expulsent. Ce qui 
me parait anormal, ce­
pendant. c'est de retrouver 
directement sur sa table, le 
produit de cette expulsion. 
Laissons donc à ces matières 
le temps de devenir engrais. 
Gouands. oui, mais pas co-

prophages. C'est un stade, il 
me semble, que l’on traverse 
avam la conscience

Mais combien nous som­
mes encore dans l’ombre 
quand il s'agit de la connais­
sance de l’humain! De nous- 
mêmes. J'oublie qu’en pen­
sant tout savoir, on n'ap­
prend plus rien. N’est-ce pas 
un peu notre cas avec notre 
culte du bon charbonnier 
pour la haute technologie et 
le tâtonnement des sciences 
de l'homme, si occupées à se 
comprendre sinon à se soi­
gner elles-mêmes7

Bref, trêve d’analyse! Ces 
jours-ci, j'ai envie de dire 
que l’ombre n'existe pas 
sans la lumière. Elles sont 
soeurs siamoises. Envie 
d’opter pour le geste. De 
nous offrir, à nous. tous, et 
spécialement aux gens qui 
nous représentent aux fonc­
tions capitales de l'Etat, et 
aux gens de l'information

qui canalysent nos langages, 
le souvenir de notre volonté 
d’aller plus loin. Déjà, mê­
me, nous nous sommes si 
chaudement parlé d'amour, 
nous avons fait un bout de 
route ensemble, vivant al­
ternativement depuis, 
unions et ruptures, comme 
dans la vraie vie, le neutre à 
un moment donné, frisant 
même l’indifférence, comme 
dans la vraie vie. Main­
tenant, n’en sommes-nous 
pas à prendre un risque, ce­
lui de croître, peut-être 
droit, peut-être un peu de 
travers mais vivants, et en­
semble malgré nos disparités 
et avec nos marginaux. 
L’autonomie se renforce à la 
santé de l’association.

C’est ça, je crois, être 
adulte. C’est conserver en 
soi une foi du possible et 
avoir moins souvent la co­
lique sur le passé. C’est 
adapter, enrichir son vo­

cabulaire et ses gestes de 
vraie communication. Et ça 
passe par l’écoute de soi 
avec ses hauts et ses bas. 
comme par l’écoute de l'au­
tre jusqu'à l’entente. Ça pas­
se par le dire, par le geste, le 
souvenir et le faire, l’ombre 
et la lumière.

Voilà! J’ai un peu du... Je 
n'ai plus mal au ventre, car 
j’ai la conviction profonde 
que très bientôt, après avoir 
regroupé et reconnu nos 
agirs propres, nous pourrons 
recommencer à nous parler 
d’amour. Autrement. Pour 
vrai. Comme dans la vraie 
vie. Et puis, c'est le temps 
des Fêtes, le temps du Jour 
de l’An, je vous donne à tous 
un bec à pincettes. Ça c’est 
un geste à nous, Québécois, 
c'est bien nous. C'est bon 
quand ça pince.

En serrant la vôtre, je 
vous offre mes meilleurs 
voeux. Suxannm Lavoie 

Sslntm-Foy

NDLR
“Votre page" vous re­
viendra régulièrement à 
partir du 8 janvier. D’ici là. 
les lettres des lecteurs se­
ront publiées en page édi­
toriale.

Je désire remercier pu­
bliquement la direction et 
tout le personnel du Foyer 
de Loretteville.

Depuis plus de dix ans et 
plus particulièrement au 
cours des derniers mois, j’ai 
pu apprécier le dévouement 
inlassable et l’éthique pro­
fessionnelle de chacun en­
vers une tante âgée, décédée 
récemment suite à une lon­
gue maladie.

Merci pour leur pro­
fessionnalisme et la chaleur 
humaine qu’ils ont ma­
nifestés en tout temps.

Joanna Mance Mailloux 
SMery
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PROFITEZ DE NOTRE PLAN 
• MISE DE CÔTÉ SANS INTÉRÊT 
AVANT LIVRAISON AUTOMNE 85
OU MIEUX UTILISEZ 
NOTRE PLAN BANCAIRE.
NE PAYEZ QUE LA TAXE DE VENT*
ET PORTEZ-LE MAINTENANT!

12 MOIS
SANS INTÉRÊT »
LES INTERETS OE 12 MOIS VOUS SONT REMBOURSES 
PAR CHEQUE SUR RECEPTION OU PAIEMENT
CETTE OFFRE S’APPLIQUE SUR TOUS NOS MANTEAUX 
EN MAGASIN MÊME A CEUX DEJA RÉDUITS.

de 10°° à 33 'kx
de néduction
son des valewis neelles

i W
xJ' f

500 S aqaqnen
chaque Semaine!
En achetant votre manteau courez la chance de ga­
gner $500 en argent. Tirage les samedis 5-12-19-26
janvier, 2 février à 16 h

leSalotv Je vurrures

ROLAND FOAGUEÔ
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - LTÉE
mail centre-ville, Québec 529-0077

cmv nouu... cunc citputaüoiv f
Ouvert mercredi le 26 décembre a 13 b 
et ferme le 2 janvier 85

• Aucun interet pendant 12 mois pour tout 
client admissible'

• 2 h de stationnement gratuit
• Quantité limitée, tailles desassorties
• Vente au comptoir seulement
• Retouche d ajustement gratuit
• Garantie d'un an avec police d'assurance
• Entreposage gratuit la 1*™ année

%

I
1

|
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Consultez votre marchand IGA pour 
connaître les heures d'ouverture 

rant la période des fêtes.
/

rque de

/

noA
I-'mx vigueur jgiqu du 2e* dece/^bre 198

Nuu> noui reserfons le droit de limiter tes qudntit 
Le texte pre/jut sur Id urroto lorsque celle-ci ni 

•jriespond p^s à Id deserption du produit dnnoflce

/

/

JEUNES S 
DINDES
Surgelées
Catégorie Canada “A"
Toutes pesanteurs

304138

Wj$/kg $/lb

V

„ «f

sv

J

JEUNES
DINDES
Surgelées, imprégnées 
Catégorie Canada “A”
DIND-O-JÜS. BONNE CHÈRE 
Oü CHANTECLERC
Toutes pesanteurs

$/lb

JAMBON 
DANS LA FESSE
Pret-d-manger
Portion de la croupe
MARQUES POPULAI

F nviron 3 kg

LONGES 
DE PORC FRAIS

jupe — HH
'PU LAI RES ÿÆ

348158
Wy s/kg m “ S/lb

Portion des côtes
F nviron 1.4 kg

PORC HACHE
POUR VOS TOURTIÈRES
Produit décongelé

LONGES 
DE PORC FRAIS
Portion du filet 
Environ 1.4 kg

2,ie 98
/lb

982 ^
finy $/kg $/lb

wmmmmmmmm
COTELETTES 
DE PORC FRAIS
Coupe du centre 437

S kq y 1} $/lb

i ujrentick
ÜFCfm

\Arn;i;HF(iUAR

CHIPS
Saveurs assorties
LAURENTIDE

Sac 200 g

LEGUMES
Canada de fantaisie

DEL MONTE
Mais en crème, haricots, pois, 

pois et carottes 
Boite 284 mL

a

COCA COLA,
COKE DIETE. SPRITE 

OU SPRITE DIÈTE
Bouteilles consignees

Bout. 750 ml Stftf »ANQlffA

CREME GLACEE
Conteridnt de pldstiquc

BAMQOET
Eormat 2 l

FRIANDISES
Rosettes, macarons '''

FARINE
FIVE ROSES

ou pastilles
IGA

Cello 250 q
Sac 2.5 kg

139 S'j -ry*' 239
zjl

stezL es
Rosis Ro's«s

'mm.m " 1 2“ ^

/ \

EAU DE SOURCE
PF RRIF R

Bout. 69;5 ml

-----”—^——-------------
CAFÉ MOULU

CHASE i, SANBORN
Sac 369 g

269
ASSORTIS

IGA
Cello 200 q

1 %-, ; f

89e
40 *

. *

COUCHES
Absorption normole (72|. 
super absorbdntc (54). 

premier pas (48l 
PAMPERS 

Boite t »

FROMAGE
T ranchc mincf
24 tranches

Me**
J

laSBSB SINGLES KRAF 1
Pag. 500 g « *<tm

289
v __

JUS
DE PAMPLEMOUSSE 

OU D'ORANGE
Sucre, non sucre

FBI
Bout. 1.82 l

SOUPE
Consomme
AYLMER

Boite 284 ml ■ R fi
"SS'

«9 r

CIGARETTES
Format king 
SANS NOM

Cartouche
S*»îe «4 lien ht v*f ut drué* 

c*im8#** «Gf tf 4a**<f*r w '4 U '• •1» avec I ysj^f 8*Hf' 4 i"hjier

ÇJGARFTTES

Suite à des de as df» livra sor< et tu aux variations climatiques de (crta.ne** 
regions, des difficultés d approvisionnement en fruits et legumes peuwe; *
»'v*mr. Si cette situâtM-n devait se produire, votre marchand IGA veibrrait 

a rr que rh.ieun de ses clients soit entièrement satisfait

CLEMENTINES
Produit du Maroc ..t m

104 -
B J $/k9 | î

En plus de ces
SUPERAUBAINES

les épiciers IGA ont réduit les prix 
sur les produits les plus en demande. 
Vous les reconnaîtrez, semaine après 

semaine en magasin, sous l’appellation
LES DURAPRIX IGA.

CELERI
Produit 
de Californie 
Canada no I 
‘ jrosseur 24

Ch

RAISINS ROUGES 
EMPEREUR
Produit de 

M Californie 
Canada
no I

POIRES ROCHA
Produit du Portugal—

C 174 7!f'lb ■ r 11#

Consultez notre 
cahier
publicitaire de 
12 pages pour 
plusieurs autres 
aubaines.

de voua 
aattafccune

t i
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Le Soleil, André PichetteDévoué malgré son Jeûna
Le J^ûn» de 24 heurta respecté hier per Luc-André Godbout n’a 
pas empêché le ramoneur des pauvre» d'être à la disposition 
des défavorisés. M. Godbout est en effet Intervenu à deux 
reprises pour rétablir le chauffage dans les logements de deux 
vieilles dames. Cette journée de jeûne, le ramoneur des pauvres 
se l'était imposée pour dénoncer, à l'occasion de Noël, les 
inégalités entre riches et pauvres. C’était pour lui l'occasion de 
partager la souffrance des pauvres.

f VENTE
FIN DE SAISON

commençant le mercredi 26 décembre à 13h

33 ^

à SO*
de rabais

sur les vêtements de saison
e Toute vente finale • Aucune mise de côté

Pour les enfants qui veulent suivre 
c vol la mode, une mode qui les suit de 

0 à 12 ans.

BOUTIQUE 
I LE PETIT

chnpEran 
rDuqe

I me
60S, bout. Charest est 523-7345 1
480, mail Centre-ViHe 522-3620 
Place Laurier 658-7410

i

setlakwe

Solde
après
Noël

sur plusieurs groupes 
de vêtements en 

magasin.

MODE FEMININE
Galeries de la Capitale - 627-5330 
Ste-Marle de 0eauce - 387-5448

La loi face à la chart» des droits
Priorité à l’équité

g TORONTO (d’après CP) — 
Trois ans après aa proclamation, la 
charte des droits et libertés 
commence réellement à faire sentir 
sa portée alors que plusieurs lois 
canadiennes perdent de leur Impact 
puce que des verdicts de tribunsua 
les jugent en conflit avec les dis­
positions de la charte.

"La cour cherche à donner prio­
rité à l’équité", estime Earl Levy, 
avocat de Toronto et président de la 
Criminal Lawyers Associatioa 

Avant l’entrée en vigueur de la 
charte, la cour pouvait conclure à la 
non-équité d'une loi mais était dans 
l’obligation de l’appliquer parce que 
"la loi c’est la loi”, précise M. Levy.

"Maintenant la cour dit que, où 
l’équité n’est pas respectée, la loi ne 
peut plus s’appliquer"

Avant la proclamation de la char­
te, plusieurs procureurs pensaient 
que son application entraînerait un 
chaos légal, ajoute M. Levy, alors 
que certains avocats de la défense 
craignaient que les juges ne don­
nent pas de dents à cette charte. 
“Les deux avaient tort”, conclut M. 
Levy.

Un petit appelé i grandir

L’avocat Alan Gold estime que la 
charte “est comme un bébé qui 
vient de naître” et précise que c’est 
la cour d’appel de l’Ontario qui a

montré la voie dans l’application de 
la charte.

Ainsi, les lois qui ont été dé­
clarées inconstitutionnelles au 
coure de la dernière année par la 
cour d’appel ontanenne incluent 
des sections de la loi sur le contrôle 
des narcotiques et de la loi sur les 
aliments et drogues qui autorisaient 
les policière de la GRC à utiliser des 
"mandats main-forte" plutôt que 
des mandats de perquisition délivrés 
en bonne et due forme; une section 
du code criminel qui retirait le droit 
à un procès avec jury dans certains 
cas; une section de la loi ontarienne 
qui ne permettait pas l’ouverture 
des magasins le dimanche et une 
section de la loi sur les théâtres qui 
permet au bureau de censure de 
l’Ontario d’ordonner des coupures 
dans un film.

Dee deacentaa IntardHea

La haute cour de justice de la 
Cour suprême de l’Ontario a aussi 
déclaré nulles certaines lois in­
cluant une section du code criminel 
qui autorisait les descentes po­
licières dans les maisons de to­
lérance et les maisons de jeu. La 
Cour suprême du Canada a aussi, 
dans un des premiers cas qui lui a 
été soumis en regard de la charte, 
rendu inopérants les pouvoirs de

perquisition et de saisie re­
lativement à la loi anti-cartels.

Claude Thomson, président de 
l'Association du barreau canadien, 
estime que les décisions de* tri­
bunaux constituent les premières 
pierres des nouvelles bases ju­

ridiques pour les années à venir.
“Avec l'application de la charte, 

dit-il, les pouvoirs des tribunaux 
sont élargis et je suis heureux de 
constater que ces pouvoirs sont uti­
lisés & travers une interprétation 
équitable et juste de la charte ga­
rantissant nos libertés.”

VENTE
FIN DE SAISON

commençant le mercredi 26 décembre à 13h

33 50%

Des rabais sur les 
vêtements de saison
Toute vente finale! Aucune mise de côté 
Pour les enfants qui veulent 
suivre la mode, une mode qui les 
suit de 0 à 4 ans. i .....

PLACE LAURIER 
Tél.: 658-1212

«er •
TTiiftiqn

Revlon chez Eaton

Maintenant au Canada

Custom Eyes
Vos couleurs 
Vos harmonies 
Vos fantaisies
Une Innovation de Revlon!
Choisissez vos couleurs de fards a 
paupières une à la fois; vous 
n avez plus à payer pour deux 
couleurs que vous n'aimez pas 
afin d'obtenir celle qui vous plait 
Au choix 35 séduisantes 
couleurs-mode
Fard è paupières "Custom Eyes”,
2.95 ch 

Prime:
Avec tout achat de 7.50 ou plus de 
fards “Custom Eyes" chez Eaton 
vous recevrez sans frais 
supplémentaires, un joli etui a 
miroir pouvant recevoir 3 tards

EATON ,

it?i 1*4 ti

i
( ft‘dit j< ( upfp 

«npr
la carte lafon

VISA

t» » «e«vx Amenran I xprev-
f* V 1X4 u.*v au-\* * ep*- 
pour les * ha*' »•« irv,

EATON
VOTRE GARANTIE DE QUALITÉ A IUSTES PRIX

SAINTE-FOY QUÉBEC LÉVIS
Place Samte-Foy Galeries de la Capitale Galeries Chagnon

653-9331 627-5811 833-7744
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JOURNEES 
■RECORD

ÛEATON

VoW ''0CC“2ruM « i»ai<l“e

_ dél««ner a
à Dab H*

r^-r^rds«u,

saucisses.untnéouuncaie -------

Voyei auS8^alioneco*ranle
de coneommabon àuès
qU‘ VOUri*SVenex tôt pour
b°nmïr ïun P»u» 9rand 
prot Joue V trouvera*
quantité d’aubaines'

le repas
Pnx Eaton

Dentifrice Aim
T ube de 100 ml

Pnx Eaton . 89 ch

Ultra-Ban 
en flacon à bille
[Désodorisant 75 ml

Prix Eaton 2.19 ch

Ultra-Ban en bâton
Désodorisant 50 g

Prix Eaton 2.19 ch

Stkjrfam
Vavilne
Soins

Intensifs

Vaseline 
soins intensifs
Sels de bain 450 g

Prix Eaton 2.59 ch

TVIENOI
Noxrenw <;:*ïÂ T»'*

Rince-bouche et 
gargarisme
Cepacoi 500 ml

Prix Eaton 2.39 ch

Crème Noxzema
Pot de 120 ml

Prix Eaton 2.29 ch

Mousse L’Oréal
Contenant de 150 g

Prix Eaton 3.19 ch

Vick’s vaporub
Pot de 100 ml

Prix Eaton 2.99 ch

&

-

Tylenol pour enfants
À mâcher 24 comprimes

Prix Eaton 2.39 ch

s*ï .*•'*36'

A.S.A. Eaton
500 comprimes

Prix Eaton 2.39 ch

Turns
Saveurs ordinaire ou 
variées 75 comprimes

Prix Eaton 1.19 ch

Vaporisateur Lysol
Ordinaire ou senteur "IC 
Contenant de 350 g

Prix Eaton 2.29 ch

“Rigo” de Richard’s
Bouillotte

Prix Eaton 4.49 ch

Thermomètre 
à lecture directe
Modèle pour la fièvre MT 30

Prix Eaton 12.99 ch

.< U '
i Ç. ■ : -f

Oil of Olay
Flacon de 100 mi avec 
offre-prime d’un savon

Prix Eaton 5.59 ch

v - .-àa,

Assiettes Chinet
De notre stock courant 
seulement

20% de rabais

Film Kodacolor 
de Kodak
35 mm CP 135-24

Prix Eaton 5 pour 14.99

w»

Huile à moteur 
Esso Extra
10W30 Contenant de 4 litres

Prix Eaton 5.97 ch

Ampoules CGE de luxe
Modèle "Shadow Ban 
60 ou 100 watts Prix Eaton Prix Eaton

3 2 ampoules pour

Sacs à ordures Glad
Résistants Env 66 x 91 cm

paquets de 5 97 507 'e paquet
.Î7 f de 40

Piles Duracell
Alcalines
Paquets de 1 2 ou 4 piles

30% de rabais

Slazenger et Dunlop
Balles de tennis ou 
de squash

20% de rabais

Cornichons Bavaria
Aigres-doux Pot de 1 litre

Prix Eaton 1.97 le pot

Nouilles Ramen pour soupes
Saveurs de boeuf homard 
à I orientale ou au porc 
Pnx « paquets de 
Eaton O 85 g pour .O !

..-'ù „
V ■ ’M!*l

Tortelettes Auer
Aux noisettes 
Paquet de 100 g 
Prix r\ paquets ^ gy
Eaton

Poches de thé 
1st Choice
Thé anglais Paquet de 10 
Prix « paquets
Eaton c pour

... .

Fromage fondu Milkana
Aux herbes ou avec cibou 
lette Paquet de 125 g
Pnx
Ea'on

paquets
pour 2.97

IferA
UéŸjt-. v,«

Cacao Droste Petites crevettes
_ . ^ ^cn Gulfcrest
Boue de 250 g Boite de 113 g

2r-T Prix « boites
.Df la boite Eaton c pour 5.97

Chair de homard 
canadien Saico
Boite de 70 g
Prix ft boites 7 Q7
Eaton C pour 1,01

“Twiglets" 
de Peek Frean
Boite de 75 g 
Prix ft boites
Eaton c. pour 2.97

Huîtres fumées Saico
Boite de 104 g

2.97Eaton

Craquelins Carrs
En bouchées 
Paquet de 100 g 
Prix ft paquets
Eaton C pour

^ : /,•

Bonbons Taveners
Menthe caramel fruits ou carame 
au beurre Boite de 200 g 

boites
Eaton

Vrilles Allan
Aux fraises ou a la réglisse 
Sac de 100 g

Eaton 3 Sur 1.00

Smarties
Sacs de 450 g

Pnx Eaton 2.97 ch

Carrés glacés Moritz
Chocolat Paquet de 100 g

1.77Prix
Eaton

paquets
pour

Tablette de chocolat Imhoff
Tablette de 100 g 
Choix de 5 saveurs 
Prix « tablettes 
Eaton w pour 1.97

Gomme Trident
Cannelle traits menthe portée 
menthe vene ou boule de gomme
Prix C Q7 la boite de 
Eaton D.y# 18 paquets

t *"■

; O;
Fiddle Faddle
Mais soufflé glace aver 
arachides Boite de 200 g

2 sr 2.97

«f

/<
EATON cane compiab' ;

18,3 81
Wn x.nui r.tr 1.

Prix
Eaton

Assiette de burger Yukon
r^.-on he dos et iromage servis sj' 
jn pet t pam iAu* restaurants libre 
service F aton seulement)

Crédit accepte 
avec
la carte faton.

visa

1 <’s r jrtes American f xpress 
• ■t Visa son» atjssi accepte*?' 
pour l(*s .u h.its «‘ti personne

Prix Eaton 3.17 le repas

Vente Journées Record Eaton en vigueur jusqu’au 19 janvier
Heures d’ouverture pour la période des Fêtes

Ouverture Fermeture
Mercredi 26 dec 1 3h 1 7h30
Jeudi, vendredi 27. 28 déc 9h30 21 h
Samedi 29 déc 9h 1 7 h
Lundi 31 déc 9h30 1 7h
Mardi, mercredi 1,2 janv 85 FERME
Jeudi, vendredi 3, 4 janv 9h30 21 h
Samedi 5 janv 9h 1 7h'

EATON
VOTRE GARANTIE DE QUALITÉ A IUSTES PRIX


